
• Respectons les espaces protégés
• Restons sur les sentiers
• Nettoyons nos semelles
• Refermons les clôtures et les barrières
• Gardons les chiens en laisse
• Récupérons nos déchets

• Partageons les espaces naturels
• Laissons pousser les fleurs
• Soyons discrets
• Ne faisons pas de feu
• Préservons nos sites
•  Privilégions le covoiturage  

et les transports en commun

La Sente Divine
La Grimaudière

20 km 5h Boucle

Facile

Entre 70 m et 102 m

Jaune

La Grimaudière, à 40 km au nord-
ouest de Poitiers par les N147, D18 et 
D725

Aire d’accueil : panneau de départ

POINTS D’INTÉRÊTS TOURISTIQUES

LA CHARTE DU RANDONNEUR de la FF Randonnée

La Sente Divine permet 
de visiter les villages 
de Saint-Charles et 
de La Grimaudière, 
traversés par la Dive 
aux eaux limpides. 
La randonnée se fait 
le long des berges, 
au cœur d’une nature 
préservée.

>> sportsnature.lavienne86.fr

> Sources
> Lavoir
> Moulins
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La Dive



La Sente Divine
La Grimaudière
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PAS À PAS

Du parking, prendre à gauche et traverser les deux ponts. Partir à gauche rue des 
Coteaux, descendre à gauche rue de Veauvert et prendre le chemin à droite avant le 
pont. Passer la falaise et le moulin ruine d’Anvaux.
Prendre le chemin montant. En haut, aller tout droit et suivre la clôture sur le côté 
gauche. A la descente du plateau, laisser le chemin à droite.

Au moulin de Chollet, prendre en épingle le chemin à droite. Continuer tout droit le long de la 
rivière. Laisser le chemin à gauche et prendre en face sur le chemin. Arriver à une route.

Aller dans le bourg de Saint-Chartres jusqu’au monument aux morts et descendre la rue 
de la Mairie. A la mairie, prendre le chemin des Écoliers.
Monter à droite entre les murs. A l’église, suivre à droite le chemin du Val-de-Lauray. 
Passer le moulin de Lauray. Partir de suite à gauche en laissant le chemin montant. 
Prendre à gauche. Au croisement, aller à gauche vers le marais, passer le pont, tourner 
à gauche au premier chemin et le suivre.
Face au marais, tourner à gauche et emprunter le premier chemin à droite avant l’aire de 
jeux. Longer la rivière. Arriver à la route (aire de pique-nique).

Tourner à droite. Dans Jay, prendre à gauche la rue de Bel-Air.
Au hameau d’Ayron, tourner à gauche chemin du Moulin-de-Chollet. Après les maisons, 
aller tout droit, puis suivre à droite le chemin herbeux. Arriver sur un chemin empierré. 
Le prendre à droite puis aller de suite à gauche jusqu’au bois.

Au croisement, avant la passerelle, aller à droite puis deux fois à gauche. À la fourche, 
prendre à gauche. Laisser la passerelle, tourner à droite et suivre la rivière. Obliquer à 
droite avant l’écluse. À l’angle du mur, monter dans le hameau et prendre la rue de la 
Dive. Au n° 26, descendre à gauche. Longer la rivière par la droite. Tourner deux fois sur 
la droite puis à gauche vers les maisons. A la route, partir à gauche entre les maisons.

Prendre le chemin entre les deux ponts et rejoindre le parking.

20 km 5h Facile

Télécharger le GPX de la rando sur https://sportsnature.vienne86.fr
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Bonne direction

Changement de direction

Mauvaise direction


